
ANNEXE 6bis 

 

 

 
PROFIL DE POSTE 

COORDONNATEUR D’UPI IMPLANTEE EN LYCEE PROFESSIONNE L 
 
 
 
UPI en LP  :  
 
Dispositif d’accueil et de scolarisation d’élèves en situation de handicap, (troubles des fonctions 
cognitives), en lycée professionnel 
 
Intitulé du poste  : 
 
Enseignant-coordonnateur d’UPI. 
 
Situation professionnelle  : 
 
PLP, toutes disciplines, titulaire du 2 CA-SH ou s’engageant à suivre la formation spécialisée. 
 
Activités particulières du poste  : 
 
Dans le cadre du PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation) élaboré pour chaque élève par l’équipe 
disciplinaire d’évaluation de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) et validé 
par la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) : 
 

- dispenser aux élèves de l’UPI un enseignement spécialisé au sein d’une classe,  fondée sur 
une pédagogie adaptée, 

- favoriser la scolarisation individuelle au sein des classes de l’établissement, 
- établir des liens avec la direction, les professeurs du lycée, l’enseignant référent, les familles 

et les services médico-éducatifs, 
- coordonner les emplois du temps, les interventions des professeurs du LP et des personnels 

des services spécialisés, 
- favoriser la préparation à l’insertion professionnelle des élèves scolarisés à l’UPI par 

l’organisation de stages de découverte des métiers en entreprises, LP, CFA, IMPRO … 
 

Participation souhaitée à des actions de formation, ou comme personne-ressource. 
 

 


